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CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 17 MARS 2022 

COMMUNE DE PERNES-LES-FONTAINES  

 

Nombre de conseillers en exercice : 29          Secrétaire de séance : Antoine BARBIEUX 

Questions Présents 
Absents ayant donné 

procuration 
Absent et non excusé 

Absent excusé 

non représenté 
Votants 

1 à 10 21 8 /// /// 29 

Pouvoirs : 

Madame Aurélie VERNHES (procuration à Monsieur Guillaume PASCAL), Madame Nadège BOISSIN (procuration à Madame Valérie PEYRACHE), Monsieur 

Gérôme VIAU (procuration à Madame Aurélie DEVEZE), Madame Claudine CHAUVET (procuration à Monsieur Jean-Claude DANY), Madame Gisèle 

GIRARD (procuration à Monsieur Christian SOLLIER), Madame Patricia VIVARES (procuration à Madame Isabelle DESRUT), Madame Géraldine PETIT 

(procuration à Madame Magali PEYRONNET), Monsieur Pascal BREMOND (procuration à Monsieur le Maire sauf pour les questions des comptes administratifs 

à Monsieur Laurent COMTAT). 
 

N° Intitulé de la délibération Vote 

 Approbation du procès-verbal de la précédente séance à l'unanimité 

1 Compte rendu des décisions municipales Pris acte 

2 Subvention exceptionnelle pour l’Ukraine à l'unanimité 

3 
Garantie d’emprunt pour Grand Delta habitat pour l’acquisition de 10 logements Individuels 

sociaux Chemin de Fontblanque 
à l'unanimité  

4 
Détermination des tarifs applicables aux propriétaires d’animaux errants pour frais de capture 

et de fourrière 
à l'unanimité 

5 Tarifs d’entrée de la piscine municipale à l'unanimité 

6 
Convention d’accueil de chantier de bénévoles dans le cadre de la politique régionale de la 

jeunesse 
à l'unanimité 

7 Modification du tableau des effectifs du Personnel Communal, agents titulaires à l’unanimité 
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8 

Budget Ville :  

- Compte administratif  

- Compte de gestion de l’exercice 2021 

 

26 voix pour et 3 contre 

à l'unanimité 

9 

Budget annexe du camping municipal : 

- Compte administratif  

- Compte de gestion de l’exercice 2021 

 

à l'unanimité 

à l'unanimité 

10 Débat d’Orientation Budgétaire Pris acte 

 

Fait à Pernes-les-Fontaines, le 21 Mars 2022 

 


